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 Achats périodiques par sommes fixes

Qu’est-ce qu’un achat périodique par 
sommes fixes?

Un achat périodique par sommes fixes vous permet 

d’investir automatiquement une certaine somme 

d’argent chaque mois dans une action, un fonds 

commun de placement ou un fonds distinct. 

Pour en savoir plus, veuillez consulter le lien :
https://www.edwardjones.ca/fr/ressources-client/fonctions-

convent-compte/investissement-systematique/dca.html

Comment sommes-nous payés pour nos services?
Actions
Lorsque vous achetez automatiquement des titres, vous 
payez le montant le plus élevé entre 2 % du capital ou des frais 
de 5 $. Par exemple, si vous investissez 1 000 $ par mois 
dans une action, vos frais d’achat périodiques seront de 20 $ 
par mois, laissant un capital disponible pour un placement 
de 980 $.
 
Fonds communs de placement et fonds distincts
Si vous achetez ou vendez systématiquement un fonds 
commun de placement ou un fonds distinct, vous payez le prix 
déterminé par le prospectus.

Comment votre conseiller est-il rémunéré?
Pour les actions, votre conseiller reçoit un pourcentage des 
frais d’achat périodiques que vous payez. Pour les fonds 
communs de placement et les fonds distincts achetés au 
moyen du service d’achats périodiques, votre conseiller 
reçoit un pourcentage des frais d’acquisition, le cas échéant. 
Votre conseiller reçoit une portion des commissions de suivi 
continues versées à Edward Jones. Nos revenus modifient la 
rentabilité globale d’Edward Jones et, en conséquence, peuvent 
influer sur les primes de succursale que votre conseiller reçoit.
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